compte-rendu rencontre de MIRAMAP

Mouvement Interrégional des AMAP

Samedi 21 Mars 2009

Présentation du programme par Ludovic Mamdy.

Tour de table des réseaux : présentation et attentes par rapport à MIRAMAP)

Jérôme Dehondt, membre d’Amap Ile de France, en charge des partenariats du réseau dont le suivi du MIRAMAP pour le région IdF. 

Le réseau AMAP Idf existe depuis 2003, initialement autour de consom’acteurs. 

Aujourd'hui, 120 groupes environ, dont 80 adhérents fin 2008. Côté producteur : un soixantaine, dont une bonne partie viennent des régions limitrophes. 

Le réseau est constitué de deux collèges a parité de voix entre les groupes et les paysans. Le fonctionnement est basé sur un bureau collégial (équivalent d’un CA) avec ses limites de coordination / pilotage. 

Aujourd'hui, le réseau a deux permanents : animatrice réseau + chargé de mission installation sur le projet de ferme couveuse (qui vient de démarrer). 

Activités 2009 : mise en place de commissions thématiques :

· Garantie éthique, installation, mais aussi science citoyennes (lien avec la recherche), etc

· chantiers ponctuels : gazette du réseau, Fête des AMAP….

La priorité en Idf reste l’installation vu la situation critique de la région (explosion de la demande, quasi absence d’offre !).

Attentes sur MIRAMAP :

Le réseau Idf a été un des réseaux moteurs de Miramap dès le début pour :

· face aux différentes sensibilités dans le mouvement AMAP, souhait de démarche rassembleuse pour ne pas arriver à des ruptures, y compris dans notre propre réseau. Nous souhaitons travailler au sein de Miramap ainsi qu’avec Creamap

· de par notre position parisienne, nous sommes souvent sollicités par des interlocuteurs nationaux : nous préférons aller nous exprimer au nom de tous dans ces cas. 

Annie Lopez, Tarn, Marsac.

Fait partie des 3 amap : légumes, pommes, poulets et œufs bio. 

Ils n’ont pas envie pour le moment de se structurer en association. Les contrats sont renouvelés tous les 6 mois, mais envie de rester libres dans leur démarche. Pour autant, il existe des liens avec les AMAP voisines : ils ont déjà organisé une fête locale ensemble. Fonctionnent plus au feeling que dans un cadre défini.

Attentes sur MIRAMAP : très fort intérêt sur le thème de l’accessibilité des partenariats AMAP à tous publics, en particulier personnes en difficulté. 

Didier Loufrani, trésorier d’un groupe en AMAP du Tarn.

L’AMAP, association loi 1901, a été crée en 2004 avec une trentaine de familles : AMAP légumes, avec 2 producteurs.

Ils sont aujourd'hui organisés en GIE et livrent 5 groupes. Ils ont aussi des producteurs associés sur d’autres productions : AMAP pommes. 

Les distributions se font chez un amapien. 

Le réseau AMAP Midi-Pyrénées fonctionne, mais ils le connaissent mal. Ce sont plutôt des coups de main ponctuels. 

Aujourd'hui 16 AMAP dans le Tarn mais en réseau informel.

Attentes sur MIRAMAP : Importance d’une visibilité du mouvement AMAP et souhaitent y participer, pour aller un peu plus loin que le concept et face à la diversité des attentes des gens qui viennent aux AMAP. Ils partagent aussi totalement le socle de MIRAMAP.

NB : une discussion s’ouvre sur l’ambigüité de ce que c’est qu’un AMAP sur chaque territoire : il faut préciser le nombre de groupes, le nombre de paysans, voire le nombre d’associations. 

Elisabeth Carbone : ex-maraîchère en AMAP en Gironde, aujourd'hui dans le Limousin, en Corrèze, mais n’est plus productrice. Elle coordonne et accompagne les AMAP du département et de la région. Elle voudrait créer un réseau Limousin. Elle est en lien avec Limoges, et cherche celles qui existeraient en Creuse.

Attentes sur MIRAMAP : 

· mutualisation des expériences ;

· les questions du socle commun et ses thématiques correspondent aux siennes.

Léo Coutellec, Alliance Rhône-Alpes Rhône-Alpes

Il est amapien sur Lyon depuis 5 ans et est membre du CA de l’Alliance RA.

Le réseau compte aujourd’hui 132 AMAP, soit 210 producteurs dont 1/3 de maraîchers.

40 projets sont en cours. 

Priorités à venir pour le réseau :

· mise en place d’un Système de Garantie Participatif (SGP) pour garantir le respect de l’éthique des AMAP ;

· travail sur les problématiques foncières, dont est il est responsable, en lien avec Terre de Lien ;

· Organisation du colloque MIRAMAP en décembre 2009 à Lyon.

Attentes sur MIRAMAP : 

· visibilité des réseaux et cohérence ;

· mutualisation des moyens et des réflexions, pour ne pas refaire les choses chacun dans son coin ;

· faire des AMAP un mouvement = faire que nous pesions dans les mouvements sociaux et les réflexions politiques, sans devenir un lobby.

Shah-Dia, salariée du réseau AMAO Idf

Elle précise simplement les travaux en cours dans le réseau :

· l’aide à l’installation (ferme couveuse)

· la garantie éthique des AMAP, via le SGP

Aurélie Ménadier, salariée Alliance PEC Isère,

60 groupes de consommateurs dans le département, une centaine de producteurs, toutes productions confondues.

Problématiques du réseau, identiques à celle du réseau de Rhône-Alpes : accès au foncier, accessibilité pour tous aux AMAP… 

Attentes sur MIRAMAP :

- mutualisation les moyens et connaissances pour gagner en efficacité

- visibilité politique nationale 

Martine Picart, Haute- Normandie

Elle est Présidente d’un groupe en banlieue de Rouen, elle est depuis 2 ans dans le mouvement.

En Sein Maritime, une vingtaine de groupes existent. Ils connaissent déjà des difficultés pour trouver des producteurs et surtout des terres : partenariat avec Terre de Lien en cours. Le problème foncier est encore plus fort sur l’Eure.

Aujourd'hui, le Conseil Régional va financer des paniers solidaires, à partir du 31 mars, avec passage par le compte de l’AMAP (n’en sait pas plus pour le moment). Fort soutien du CR sur les AMAP et l’Agriculture Biologique. 

Attentes sur MIRAMAP : les gens consultés sont intéressés par une coordination mais veulent en savoir plus sur les conditions ? Attente de cohérence des réseaux et aussi de mutualisation des moyens et de la réflexion.

Stéphanie Camantous, Haute-Normandie, Rouen

Elle est membre du bureau de son groupe qui a trois producteurs.

Il y a une vingtaine de groupes en Seine Maritime, et 10 dans l’Eure, soit environ 4500 personnes concernées. Beaucoup sont en projet, dont certaines via/par les Chambres d’agriculture. 

Aujourd'hui, pas de réseau en Haute Normandie officielle, mais ils ont fait une grosse rencontre Interamap en 2008. Ils ont nommé 3 porte-paroles pour être interlocuteurs extérieurs, avec les Chambres, le CR,…. 

Ils disposent de temps salarié de l’ARDEAR sur les circuits courts dans l’Eure qui travaille beaucoup sur les AMAP (et cherche aussi des porte-paroles pour le département)

Attentes sur MIRAMAP :

· mutualisation des moyens, ressources ;

· renforcement en interne des AMAP et du réseau – AG en automne – vers un réseau formel ?

Jean-Pierre Masson, Région Centre, Orléans

La première AMAP a été crée en 2004 à Montargis. Ils ont aujourd’hui 20-25 groupes. Il y a une tendance de développement fort, sachant que le région est « sinistrée côté bio » (plaine de la Beauce, Brie…)

Le réseau est constitué officiellement depuis 1 an. Ils font des Interamap pour évoquer les thèmes qui correspondent exactement aux ateliers du week-end de travail de MIRAMAP. 

Leur réseau a été crée via « Biocentre », qui a mis à disposition un temps salarié. Ils cherchent un deuxième souffle pour l’animation du territoire. 

Côté institutionnels, des réponses sont apportées dans le sillage du Grenelle : CR, DRAF : divers plans d’actions pour mi-2009, dont certains sur les circuits courts. 

Attentes sur MIRAMAP :

· trouver voire apporter de nouvelles réponses sur ces thèmes ;

· être un interlocuteur face aux institutionnels nationaux aussi, sur les circuits courts, sur la bio, ….

Marc Alphandéry, réseau Alliance Provence

Les premières AMAP ont été crées en 2001 en PACA.

Aujourd’hui le réseau est constitué en 4 collèges.

Ils ont actuellement 2 salariés ont en projet de recruter 2 chargés de projets territoriaux pour combler les difficultés de suivi liées à la taille du territoire (6 départements).

Le réseau compte 140 AMAP, avec une centaine de maraîchers, et une centaine d’autres producteurs.

A noter que le colloque qui s’était tenu en 2004 à Aubagne a dynamisé le réseau en PACA.

Alliance Provence est propriétaire de la marque « AMAP », déposée à l’INPI. Ils restent aujourd’hui très soucieux de la garantie de l’éthique des AMAP, au vue de l’observation de dérives. Autre préoccupation forte du réseau : l’accès pour tous à une alimentation saine.

Attentes sur MIRAMAP : aller plus loin dans l’initiative de ce mouvement : interrégional, coopératif avec une vraie dynamique inter-réseau.*

Elody Lagier, AMAP Isère

Participe actuellement à la création d’une AMAP dans le Sud Isère. Elle constate déjà la difficulté à trouver des producteurs intéressés.

Elle est par ailleurs « pressentie » pour coordonner l’organisation du colloque de MIRAMAP en décembre sur Lyon, et participe au week-end pour cerner les enjeux du mouvement.

Attentes sur MIRAMAP : découverte des différents réseaux et de leurs attentes.

Laurence Carré, Nord Pas de Calais

A été co-présidente de la 1ère AMAP en Nord Pas de Calais, dont elle est restée membre active. Cette AMAP a eu du mal à démarrer à cause de la difficulté d’accès à la terre et cela n’a été possible que grâce à la ténacité de la maire d’Hantay, commune de production actuelle. Aujourd’hui le foncier reste un problème majeur pour l’installation de petits agriculteurs et donc pour le développement des AMAP en région, mais nous avons également beaucoup de peine à trouver des (futurs) paysans intéressés.
Aujourd’hui 9 AMAP sont en fonctionnement en NPDC, et 10 sont en projet.

Elle va être embauchée à partir d’avril 2009 en CDD de 6 mois à temps partiel, au sein de l’association « AVENIR » (association accompagnant des projets en milieu rural, en particulier des installations agricoles hors normes). Cette association est en effet le principal pôle de référence et de compétence pour les AMAP et projets d’AMAP en région. Sur le littoral, il existe également l’association « Transp’Art en CE » qui agit pour l’essaimage d’AMAP.
Le besoin s’amplifiant quant à l’accompagnement de projets et la tâche devenant trop lourde pour AVENIR, ils cherchent à obtenir des aides publiques du CR, des CG,... La démarche institutionnelle est très ralentie, sans doute parce qu’AVENIR est marquée Confédération Paysanne.
Les AMAP du NPDC ne sont pas constituées en réseau et Laurence insiste sur le fait qu’elle n’a donc aucun mandat de représentation.

Attentes sur MIRAMAP : 

· mutualiser les expériences, les ressources

· garantir l’éthique des AMAP

· porter le mouvement au sein des structures agricoles

Thierry MAIGRE, Région Centre

Fait partie d’une AMAP à côté d’Orléans : de 20 adhérents en septembre 2008, elle en compte en janvier 2009 plus de 90.

En 2007, la région comptait 13 AMAP, aujourd’hui plus de 20 AMAP.

Attentes sur MIRAMAP : avoir un poids par rapport aux institutions politiques et les grands groupes industriels.

Monique AVIGNON, Région Aquitaine

Elle est en lien avec le réseau constitué dans le Béarn crée avec les CIVAM.

En Aquitaine, il existe bien plus de 50 AMAP et 150 producteurs. De nombreux projets sont en cours.

Elle témoigne d’une forte demande des producteurs, mais peu en maraîchage. Ils ont donc crée aussi une ferme « couveuse » pour aider à l’installation de maraîchers et à leur accompagnement.

Chaque AMAP fonctionne avec des rôles différents. Mais des contrats d’objectifs d’amélioration sont convenus avec les AMAP et les producteurs vis-à-vis de leurs pratiques.

Attente sur MIRAMAP : avoir une représentativité à l’échelle nationale.

Gaëtan VALLEE, salarié Alliance Provence

Ses missions sont :

· travail sur le SGP, pour garantir l’éthique des AMAP

· essaimage des AMAP

· réévaluation de la charte vis-à-vis d’autres productions aujourd’hui dans la démarche (élevage)

· travaux juridiques sur les contrats et leur valeur

Attentes sur MIRAMAP : qu’il soit un mouvement organisé qui se mette vite en place avant qu’il ne soit trop tard par rapport à la garantie de l’éthique des AMAP.

Garlann Kergoulay, réseau AMAP Idf

Est depuis peu au sein du réseau, et va travailler sur le Printemps des AMAP en IDF.

Ludovic Mamdy, salarié réseau Alliance PEC Rhône-Alpes

Est coordinateur du réseau des AMAP en Rhône-Alpes depuis 2004.

Ses missions : 

· formation des agriculteurs partenaires sur « comment produire en AMAP »

· travail sur la garantie des engagements en AMAP, SGP

· installation des agriculteurs, accès au foncier

· sensibilisation aux enjeux agricoles

Le réseau compte aujourd’hui 130 AMAP, avec 200 producteurs dont 1/3 maraîchers, et la moitié en bio.

L’association s’organise avec 3 collèges : AMAP, producteurs, associations partenaires (ARDEAR, FNAB, FRAPNA, associations départementales).

Remarque un manque d’agriculteurs adhérant et participant au réseau.

Attentes sur MIRAMAP : 

· échange de pratiques sur l’accueil des candidats, les enjeux agricoles, la formation, l’accompagnement des pratiques

· renforcer la présence politique des réseaux à l’échelle nationale et éviter les dérives déjà observées (consommateurs et producteurs).

Gérard MANNING, Haute-Normandie

Il voudrait se rapprocher du mouvement « bio consom’acteurs ».

Il souligne la forte pression des syndicats majoritaires.

Projet d’installation de Terre de lien en cours en Basse-Normandie.

Attentes sur MIRAMAP : représentation politique du mouvement des AMAP à l’échelle nationale.

Denis CAREL, éleveur dans le VAR, co-président de l’Alliance PACA

Attentes sur MIRAMAP : garantir l’éthique des AMAP

Personnes excusées
· Basse-Normandie : Gaël Wedon, salarié de Terre de lien

· Picardie : sont intéressés mais s’intégreront au mouvement ultérieurement

· Bourgogne : une personne était venue aux 1ères rencontres

· Franche-Comté : sont intéressés mais n’avaient pas de personnes disponibles

Pour les autres régions contactées, aucun retour n’a été donné.

A noter : en Alsace et en Bretagne, les réseaux comptent de nombreuses AMAP. Mais des conflits internes font qu’ils ne participent pas encore au mouvement.

Présentation du MIRAMAP

Présentation par Marc Alphandéry
MIRAMAP a pour objectif de créer un mouvement national qui puisse porter une vision commune de la charte des AMAP. Il est important qu’à terme la charte ne soit plus propriété de Provence mais d’un acteur interrégional ou national.

Depuis un an, 4 rencontres avec les réseaux Rhône-Alpes, Provence, IdF, Aquitaine, Picardie en intermittence, ainsi que les réseaux Centre, Alsace, etc. Le groupe a grossi au fil de rencontres.

Ces différents acteurs ont décidé de travailler avant tout sur un socle commun avant de continuer. Trois réseaux pour le moment l’ont validé en CA voire AG (IdF, Rhône-Alpes, Provence). Le socle a été écrit selon l’histoire du mouvement et des premières créations d’AMAP. Les objectifs communs décrits dans le socle sont :

· respecter la charte des AMAP : avec la difficulté des écarts entre la charte et les pratiques ;

· garantir l’éthique des AMAP et la partager : sans oublier la question difficile de ses adaptations (diversification des produits, évolution du contexte agricole…) ; 

· mutualiser la richesse des AMAP, de leurs outils, de leurs réflexions (création, production en AMAP, aspect juridique, ferme couveuse…) ;

· promouvoir au niveau national le mouvement de façon partagée et collective. Idée de créer mouvement dynamique, pour se positionner sur des enjeux essentiels (OGM et biodiversité, pratiques agro-bio, accessibilité à tous publics, etc.). 

Sans oublier la question qui se pose de : comment faire pour créer (voir formaliser le mouvement) ? Force est de constater qu’il ne faut pas tarder à s’exprimer de vive-voix car les dérives et les récupérations arrivent vite, déjà. Pour être efficace, le mouvement MIRAMAP est d’abord parti sur une organisation informelle de mutualisation. L’idée principale proposée est de s’appuyer sur les dossiers les plus avancés chez les uns et chez les autres. Il n’y a pas forcément nécessité de créer un chapeau national.

Mais dans toute cette organisation, rien n’a été figé : seulement création du socle commun et d’un site internet de partage de documents, temporaire. 

Le Printemps de AMAP va juste permettre une communication coordonnée des actions de tous (calendrier consolidé, visible à l’échelle interrégionale). 

Questions sur MIRAMAP

· JP Masson : il n’est pas présent en tant que représentant de son réseau, juste observateur. Il répercutera ensuite dans sa région les échanges de MIRAMAP. Ce sera ensuite seulement que ceux qui font des évènements pourront souhaiter les inscrire ou non dans le Printemps des AMAP.

· Martine Picart : quid Miramap/Creamap ?
Réponse de Jérôme : à l’origine CREAMAP est un centre de ressources de personnes souhaitant à la base assurer l’essaimage des AMAP de personne à personne, pour les aider à se lancer sur leurs territoires où il n’y aurait pas encore de ressources. Aujourd'hui, quelques personnes participent à ce centre – avec peut-être volonté d’évolution de leur part vers une structure plus en réseau. 

Quant au rapport avec CREAMAP : ils ont été invités à participer au MIRAMAP mais aucun retour direct n’a été donné. En revanche, d’après les retours donnés par ailleurs, ils semblent très opposés à cette initiative, et ils la considèreraient comme  une récupération et un unique système de communication. Ils n’auraient donc pas envie d’avoir un pilotage national. 

Alors même que sur l’éthique défendue en AMAP il semblerait qu’il y est accord. 

· Discussion sur la représentativité : il ne faut pas que ce mouvement soit un chapeau national, voir pire « parisien ». Il faut une vraie représentativité (Monique).

Laurence : question sur l’intérêt d’un calendrier et d’un site MIRAMAP national alors que la tendance est d’aller chercher l’information au plus près de chez soi. En revanche, l’intérêt de cette visibilité est importante pour le monde agricole (car on en manque).

· Gaétan : c’est une démarche ouverte, en intégration. Même si le mouvement sera long, c'est une nécessité. Il faut se poser longuement la question de la représentativité. 

Par ailleurs, se posent aussi des questions de structuration en réseau sur les différents territoires : certains sont contre (car trouvent trop sclérosant, trop de « collaboration » avec des financeurs, avec la perte d’indépendance que ça représente, etc.) alors que d’autres trouvent cette structuration très souhaitable. 

Enfin la question de la garantie des AMAP est importante, mais certains groupes voudraient voir assurer cette garantie uniquement par les groupes eux-mêmes, sans que ça vienne ‘d’en haut’. 

Ces divergences sont fortes, et il faudra en parler et se positionner. 

· Didier : pour lui, il faut à la fin de ce WE formuler très précisément quelque chose sur les questions de l’éthique (question de la marque déposée, question de la déclaration des AMAP et de leur engagement sur la charte – voir du « contrôle » derrière) pour pouvoir adresser ces réponses à toutes les AMAP.

· Marc : représentativité. Si et seulement si subsidiarité des régions, pas de substitution par le mouvement. Il faut respecter le rythme de chacun des acteurs, où qu’ils en soient sur leur représentativité, et intégrer tout cela dans le mouvement.

Vis-à-vis du Printemps des AMAP et du calendrier proposé, c'est surtout pour donner à toutes ces initiatives locales une visibilité, et ainsi montrer leurs richesses.

L’enjeu du débat sur l’éthique avec la question de « qui doit la garantir (les AMAP elles-mêmes ou des réseaux ?...) » est loin de faire consensus.

· Jérôme : il y a eu une sollicitation du réseau AMAP IdF par le Ministère de l’Agriculture pour GT circuit court et ainsi être porte-parole des personnes présentes dans MIRAMAP. Jérôme à pu aller à ce GT en portant une parole concertée qui s’est discutée avec les réseaux engagés dans le mouvement. A noter en revanche que Daniel Vuillon est venu pour CREAMAP avec sa propre parole, alors même qu’il ne semble vraiment pas y avoir de divergence sur les idées, mais plutôt sur la méthode. 

· Denis Carel : idée pour lui de ne jamais dissocier AMAP de la charte (et d’outils de validation de son éthique), même si aujourd'hui le mouvement est inclusif, à terme il faudra en arriver à cette éthique de la charte et sa validation formalisée. C'est essentiel non seulement pour les groupes mais surtout pour les producteurs. 

Présentation du WE - Répartition et organisation des ateliers

Le programme proposé initialement est discuté et modifié.

Trois ateliers sont retenus :

· installation, maintien des paysans, préservation des terres fertiles

· garantie de l’éthique, juridique….

· accessibilité des paniers à tous publics

Nouveau programme décidé collectivement :

14h30 – 15h30 : atelier plénière 1 « terre fertiles et installation »

15h30 – 15h45 pause

15h45 – 16h45 : atelier plénière 2 « question de la garantie de la charte, de l’évaluation des pratiques et des modalités juridiques »

16h45 – 17h  pause

17h-18h : atelier plénière 3 « accessibilité des AMAP pour tous »

18h00- 18h15 pausa

18h15 – 19h30 : quelle représentativité pour quelle éthique collective en AMAP?

19h30 : repas des régions

Programme proposé pour dimanche : colloque de Lyon et les groupes de travail à venir d’ici là sur les différentes thématiques de travail.

Point d’information sur l’alter-tour

L’Alter tour s’organise en même temps que le tour de France à vélo, du 4 juillet au 8 août : Franche-Comté, Alsace, Lorraine, Haute-Normandie, Basse-Normandie, Bretagne.

L’objectif de cet évènement est de permettre à tous de participer aux étapes proposées à vélo et de suivre les ateliers, rencontres et fêtes organisées sur le tour.

Ce mouvement dénonce :

· le dopage en agriculture

·  la crise financière et ses conséquences

· faire connaître les alternatives en agriculture

Plusieurs partenaires se joignent à cette organisation dont les AMAP. Ainsi, dans les différentes régions de nombreux ateliers, fêtes, rencontres peuvent être organisées en partenariat avec les AMAP.

Atelier 1 : préservation des terres fertiles et installation

Présenté par Léo Coutellec, Alliance PEC Rhône-Alpes.

Etat des lieux de la situation foncière en France

Etat des lieux des fermes : 

· Environ 10 000 installations pour 35 000 disparitions par an (150/semaine) 

· En presque 20 ans, de 1988 à 2007, le nombre d'exploitations agricoles est passé de 1 million à 567 000. Soit une diminution de 50% en 20 ans. 

· Les agriculteurs représentent aujourd'hui 2,5 % de la population active.

Etat des lieux des surfaces agricoles (source FNSAFER): 

· Chaque année, 60 000 ha (sur une SAU totale de 27 million 591 ha) de terre sortent de l'agriculture (artificialisation vers urbanisme, loisirs, usages commerciaux, ...). 

· Soit 160/ha par jour, soit la surface d'un département français moyen tous les 10 ans.

Etats des lieux du prix du foncier (source FNSAFER): 

· Le foncier agricole subit une spéculation qui implique une augmentation du prix de l’hectare.

· + 60% sur la dernière décennie.

· Aujourd'hui, en moyenne, 1 ha = 5000 euros mais dans certaines régions peut atteindre 10 000 E/ha, voire beaucoup plus !

La pression de la spéculation foncière se mesure en comparaison au prix du m² constructible : 

· en 2007, le prix moyen d'une terre constructible est de 23,6 Euros/m².

· soit 52 fois plus que le prix moyen d'une terre agricole (environ 0,5 E/m²).

· car incitation à convertir des terres agricoles en constructible (anticipation d'usage).

Elle se caractérise aussi par une pression d'achat des non-agriculteurs sur le bâti : 

· de 1997 à 2007, le prix moyen d'une maison de campagne à augmenter de 178% (220 000€).

Et sur le prix des terres agricoles : 

· les non-agriculteurs achètent en moyenne 1,6 fois plus cher qu'un agriculteur .

Conséquences

· Anticipation des changements d'usages, anticipation foncière liée à une volatilité des documents d'urbanisme qui n'assurent pas une pérennité sur le long terme des terres agricoles. (Ex. : 20% des terres agricoles de l'aire urbaine de l'agglomération périgourdine sont en friche, dans l'attente d'un nouveau document d'urbanisme.) 

· Frein à l'installation par une difficulté d'accès au foncier : alors que la demande d'installation est de 15 000/an, il n'y a qu'entre 6000 et 10 000 installations par an. Et pour info : 50 000 diplômés sortent des écoles d'agricultures chaque année. 40% des porteurs de projets sont hors-cadre familial. 

· Incohérence de cette situation par rapport aux besoins. Ex. : Le réseau BIOCOOP a estimé que pour satisfaire ses demandes en produits frais locaux (actuellement 50% de leurs produits bio sont importés), il faudrait libérer 15 000 ha/an. 

· Endettement initial fort des agriculteurs 

· Problème du bâti agricole (caractère indispensable de l'habitation et des bâtiments pour l'activité agricole. Dissociation foncier et bâti lors des transmissions), des transmissions de fermes, ... 

Au rythme actuel, le potentiel agronomique français disparaîtra en quelques générations. Il y a une nécessité à renverser la tendance. Un autre rapport à la terre et à la propriété s'impose. La terre est une des premières richesses de l'humanité, elle devrait-être considérée comme bien commun, non marchandisable. Il convient de réaffirmer la fonction nourricière de la terre, car les défis sont énormes : aujourd'hui 850 000 personnes souffrent de la faim, en 2050 nous serons 9 milliard sur terre. 

 Les AMAP ont leur rôle à jouer non négligeable. Quelques pistes à discuter ... 

Les leviers d'actions en AMAP

Sensibiliser et alerter les élus et citoyens sur les problématiques foncières : 

· Sensibiliser les collectivités (rôle important des maires). En s'appuyant notamment sur l'expertise Terre de liens et FADEAR, pour connaître les leviers juridiques, institutionnels : PAEN (PENAP), ZAP zone d'intérêt général, servitude de l'état, 2 critères : qualité de la production et situation géographique), SCOT, PLU, ... 

· Au niveau national : loi de type SRU sur l'agriculture.

· Agence de l'eau  (ex. Munich).

· Terres communales : il en existe encore. 

Créer des liens systématiques avec les SAFER. Etre réactif en tant que candidat :

· Connaître la SAFER, société de droit privé sous tutelle de l'Etat, créée en 1960, acteur incontournable du foncier agricole. Lien étroit avec la SAFER qui peut maîtriser le foncier, elle a les outils ; notamment sur la révision de prix et la préemption de terres.  

· Fonctionnement démocratique et transparent des SAFER. Demande d'invertir dans les comités techniques SAFER, CDOA, ...

Partenariat avec Terre de liens : association – foncière – fondation :

· Sensibiliser les élus et citoyens (expertise Terre de liens).

· Aide à l'installation par l'aide à l'accès au foncier (via groupe locaux et foncière Terre de Liens)

Création d'un fond de garantie pour producteurs en AMAP géré par la NEF/MIRAMAP : 

Il s'agit d'une aide à l'installation par l'aide à l'investissement. 

La problématique : les investissements initiaux ou ponctuels des agriculteurs sont souvent importants (foncier, bâti, matériels, tracteur, serres, ...). Le problème de la garantie pour le prêt se pose souvent pour ces paysans. La Nef a eu plusieurs cas de paysans dans ce cas (prêt important mais peu de garanties). Certains ont eu l'appui de groupes d'AMAP de façon spécifique. D'où l'idée de faire un système plus systématique, géré nationalement, et dont l'interlocuteur serait MIRAMAP. Partenariat possible avec France'Active (fond de garantie au niveau insertion). 

Proposition de créer un groupe de travail MIRAMAP sur ce thème avec ces quelques questions :

→ Question de la structure juridique garante de ce fond si c'est MIRAMAP ? 

→ Mode de constitution du fond : don, une partie des cotisations amapiens, ... 

→ Commission de redistribution : composition, critères, mode de fonctionnement 

→ Proposition de nom par Léo « Solid'AMAP », faire converger solidarité et solidité des AMAP.

Avec le problème/ la question de la sélection des dossiers…

Discussions / débats :

Autres propositions de pistes de travail :

· quid des AMAP et de l’aide à l’investissement en général, au niveau des groupes.

· question du partenariat avec la SAFER – avec les outils de limitation de la bulle foncière via préemption ou autres mécanismes de blocage des prix qui permettent de ne pas avoir des opérations au prix du marché (trop hauts). Mais avec problème de la co-gestion à la SAFER. Le partenariat ne pourra se faire que s’il y a ouverture de son fonctionnement. 

Questions : comment peser auprès des élus ?

En commençant par faire connaître ce qui existe, ce qui est possible, les outils, etc. Par exemple, leur proposer le guide de Terre de Lien via les amapiens (cf. sur le site TdL, en ligne). Voir aussi le doc de l’ARDEAR, guide APPETI (sera mis sur le site miramap.org – voir appeti.org). 

Laurence :

· quid du maintien des paysans déjà installés ?

· penser aussi aux zones de captage d’eau des compagnies locales.

· penser aussi aux communaux, qui existent encore beaucoup plus qu’on ne croit. 

· Idée de proposer aux élus des lotissements maraîchers 

Par rapport aux élus : idée de leur proposer des montages un peu type… Ne pas oublier non plus les sorties du Grenelle.

Jérôme : les sorties du GT circuits courts du Ministère (voir doc de pré-rapport – texte sera mis en ligne sur le site miramap.org).

Evoque les freins à l’installation et solutions qui émergent.

Evocation des débuts de références techniques et économiques : cela manque cruellement aux porteurs de projets, mais des démarches émergent peu à peu. Il faut les favoriser.

Autre frein à l’installation, c'est pour les non issus du monde agricole :

· base technique au démarrage suffisante

· insertion dans le monde agricole réelle

· formation à la gestion d’une entreprise

D’ou les idées proposées :

· voir guide des Civam

· voir les dispositifs espaces test = couveuse d’installation (avec tous les exemples actuellement en montage dans le groupe CELAVAR dédié). Intérêt : pas de création d’entreprise pour les porteurs de projet, ils travaillent d’abord sous le SIRET de la couveuse le temps de sécuriser leur activité ; ensuite ils peuvent s’installer en leur nom si ça marche. 

Jérôme donne l’exemple de la couveuse d’Ile de France, portée par le réseau AMAP : cette démarche montre l’importance du portage et de la solidarité des amapiens pour l’installation. 

Autre proposition de Rhône-Alpes : pour ce qui est des conversions vers des systèmes AMAP, le réseau propose un accueil, une visite de ferme (mise en démarche, conseils, …) puis des formations (une journée par thématique d’engagement : planification des productions, transparence des pratiques et aspects pédagogique en AMAP). 

Midi-Pyrénées : développe des projets tels que l’installation progressive/transmission (formation d’un repreneur par le cédant avant son départ). Pour le moment sous forme de stage et de salariat : système de parrainage. 

Discussion sur la question des partenariats avec les acteurs du monde agricole : c'est le cas avec Rhône-Alpes pour leurs formations ; c'est le cas d’IdF pour sa couveuse qui bosse en plateforme avec le GAB et Terre de Lien ; c'est le cas avec la couveuse en Béarn qui travaille avec le CIVAM. Et dans tous les cas de parrainage, ils sont faits par des producteurs en AMAP, surtout qu’en AMAP la diversité de la production est très particulière et nécessite des compétences techniques tout aussi particulières. 

Globalement, dans toutes les régions, ces partenariats se font naturellement dans les projets AMAP, avec la présence des collèges partenaires, des producteurs en AMAP, etc. 

Atelier 2 : Garantie de la charte, évaluation des pratiques et des modalités juridiques

Présenté par Marc Alphandéry, Alliance PACA

Première question : qu’est ce qu’une AMAP ? Personne n’est d’accord pour reconnaître l’autre exactement comme une AMAP. Comment chacune se définit, comment elle voit les autres… cette question amène parfois des conflits sur les territoires. 

Le seul point commun : la charte des AMAP, à laquelle tous se réfèrent. Rédigée en 2003 par Alliance Provence, après quelques années d’expérimentation de terrain, elle est le socle des AMAP. 

Mais attention, cette charte n’est pas un cahier des charges. Ex : sur la proximité : il n’y a pas de chiffres rédhibitoires. Cette démarche est d’autant plus importante que la proximité n’est pas chiffrable de la même façon selon les régions, selon les productions … 

Les enjeux de la garantie liée à la charte :

· AMAP déposé à l’INPI en 2003 (pour garantir que chaque création d’AMAP se réfère à cette charte) ;

· Lors d’un contrôle de la DGCCRF en PACA en 2003, l’Alliance PACA a été accusée de publicité mensongère par rapport au point 3 de la charte. Pour éviter l’amende au producteur et au réseau, de 75 000 € pour chacun, une proposition a été faite de mettre en place un système de contrôle. Après beaucoup de débats, le réseau n’a pas voulu imposé la certification AB qui aurait coupée la possibilité de cheminement vers le bio de certains producteurs qui le font grâce à la sécurisation des AMAP. D’où leurs travaux sur un SGP : système de garantie participative.

Questions:

· qui garantie l’éthique ?

· comment ?

Les premiers acteurs sont les AMAP, étant donné que beaucoup de choses se jouent au moment de la création des groupes, via le parrainage. Cette démarche aidera les gens, dès le départ, à se poser les « bonnes questions ». Mais avec le développement exponentiel actuel, cet accompagnement est parfois chaotique. Par ailleurs, quand les producteurs s’engagent à des changements de pratiques, après un certain temps, comment vérifier, évaluer que cette démarche a été vraiment faite ?

D’où l’importance d’évaluer le respect de la charte (voir le contre exemple des Biocoop). 

Travail de PACA sur le SGP en 2 ans :

· quelles sont les valeurs à évaluer (proximité, éléments sociaux, convivialité………)

· quels sont les engagements respectifs, au delà de ces valeurs partagées. Que doit garantir chacun ? Et sur quelles modalités ? Mise ne place de grilles d’évaluation.

· puis des questionnaires groupes et des questionnaires consommateurs. 

Ce travail a été réalisé en lien avec l’ADEAR, notamment sur les grilles, suite au travail qu’ils ont mené sur les grilles d’évaluation de l’agriculture paysanne. Et aussi avec Nature & Progrès par rapport à leur système de garantie participative. 

Aujourd'hui, l’Alliance PACA cherche à évaluer les écarts entre les pratiques et la charte des AMAP, côté consommateurs et producteurs : c’est une « photo » à un instant T qui se suivra d’un accompagnement. 

Les objectifs de ce travail sont l’évaluation, la médiation (présente et future !) et la garantie de la charte. 

Aujourd'hui, le SGP est en phase d’expérimentation des grilles : des enquêtes tests sont en cours, avec des visites menées par pairs entre les membre du réseau et des tiers. Attention, les enquêteurs ne doivent pas juger mais dialoguer pour transmettre l’information issue des enquêtes. Cette restitution sera ensuite présentée au niveau d’une commission régionale (la « Cagette »). Des propositions de conventions d’objectifs seront ensuite données aux partenaires enquêtés en cas de ‘problème’. 

Attention : c'est une démarche de progrès qui concerne l’ensemble des acteurs. La question du ‘contrôle’ et de ‘l’exclusion’ de certains groupes ou producteurs qui refuseraient cette démarche de progrès est problématique … 

Question / débat :

· Laurence : pour l’instant, ce test est fait sur les AMAP candidates, mais que faire pour celles qui ne voudraient pas ?

· Marc : à terme, toutes les AMAP devront vraisemblablement participer à ce système. Mais pour le moment, seulement les volontaires font le test. A voir après. 

Le premier échelon, c'est la confiance et la relation directe au sein du groupe, grâce à la transparence. Mais il y a aussi des dérives, auxquelles il faut pouvoir répondre  grâce à des outils qui le permettent. A terme, ce système fera partie de l’esprit d’accepter cette démarche d’évaluation des pratiques. 

· Shah-Dia : le réseau AMAP Idf ont repris l’outil de PACA pour répondre aux objectifs de mise en dialogue des partenaires, pour permettre l’évaluation des pratiques pour les aider à évoluer et pouvoir si besoin « taper du poing sur la table » avec la légitimité de cet outil. Cette démarche est lancée en parallèle et en collaboration avec les réseaux PACA et Rhône-Alpes. Chacun va sûrement arriver à des choses différentes, l’objectif n’étant pas d’avoir quelque chose de national et de standardisé, mais plutôt de s’alimenter des expériences de chacun sur cette question de la garantie.

· Question : si une AMAP refuse le contrat d’objectifs ? la propriété intellectuelle de la marque AMAP est déposée. Si une AMAP ne souhaite pas adhérer à la charte et à sa mise en place, alors ce n’est pas une AMAP. 

· Léo intervient sur le diagnostic « DIALECTE » de SOLAGRO. Il serait aussi intéressant à reprendre pour le SGP des AMAP. En AMAP, il est expérimenté en Rhône-Alpes pour le choix/suivi des projets de Terre de Lien. Dans la même idée, le travail d’INPACT sur un diagnostic commun aux différents membres est en cours. Il faudrait déjà penser qu’à terme le SGP sera aussi cohérent avec les différents réseaux, d’où l’importance de travailler ensemble dès aujourd'hui. 

A noter : Alliance Rhône-Alpes a aujourd'hui une stagiaire qui testera cette année le SGP sur 10 fermes. Objectifs : 2010 100 fermes (avec embauche), 2011 les 100 autres fermes. 

· JP Masson : point de vue du Centre. Pour eux, la base c'est le principe de subsidiarité dans leur réseau, donc la démarche ne fonctionnera si et seulement si le groupe est volontaire. Pour eux, il semble difficile que le réseau régional apporte un regard critique et extérieur sur les pratiques des AMAP. Le réseau n’est pas aujourd'hui au stade où il y a ‘filière’ ou ‘business’ à surveiller. Ils en sont loin, et restent dans un fonctionnement d’autogestion et d’autorégulation. Ils souhaitent rester dans cet esprit pour le moment qui fonctionne dans la mesure où les groupes de consommateurs prennent leurs responsabilités. Ils ne voient pas l’AMAP comme des paniers. Mais il faut rester vigilent vis-à-vis de dérives. 

· Thierry : insiste sur le fait que si les pratiques sont transparentes, c'est le rôle du groupe et du producteur d’avancer ensemble pour les améliorer.

· Denis : c'est un outil qui aide les deux partenaires à se demander ce qu’ils font, et peut-être qu’ils se diront d’eux même qu’ils ne sont pas dans la charte AMAP. D’autant que le système n’évalue pas que le producteur mais aussi le groupe !

· Jérôme : sur les dérives, on est tous en danger si elles sont exposées publiquement. C'est ce risque qui est à mettre en exergue et en lumière pour la suite de Miramap. 

· Shah-Dia : ce système est aussi un système de mise en dialogue entre consommateurs et producteurs, car souvent on peut constater un gros décalage entre les deux. Cet outil est un point de départ.

· Elody : attention à accompagner aussi les producteurs dans l’évolution qui suivrait le SGP.

· Laurence : met l’accent sur l’importance de l’essaimage, le SGP serait le bon départ vers la transparence et les bonnes pratiques. 

Remarque CR de Shah Dia (idée que le SGP va avec l’accueil et la « formation » initiale, et avec l’accompagnement des évolutions de pratiques des consommateurs comme des paysans, en appelant aux partenaires si besoin - impossible de faire marcher les unes sans les autres)

· Annie : jusqu’où peut aller le contrat de confiance ? une observation de dérive dans son groupe, comment agir ?

· Martine : observation de dérives aussi, et besoin d’outils.

· Thierry : attention à la vitesse des réseaux : entre ceux qui embauchent et ceux où il n’y a que des bénévoles. Réponse de Denis : là où il n’y a pas de réseaux, travailler avec les acteurs agricoles locaux.

· Gaétan : un exemple de grosse dérive sur Nice, sur laquelle on n’a aucun outil pour réagir. Et la dérive ‘micro’ : ex : les consommateurs ne savent pas (par ex ce qu’est A.R.) donc il faut les aider  => le SGP est aussi un outil de médiation pour remettre du sens à la charte, se demander ce qu’est AMAP au delà du point 3, et se protéger des dérives. 

Proposition pour la suite :

· les questions juridiques qui se posent sur le site (voir document distribué)
· sur le site on recense les cas de dérives qui existent pour faire un état des lieux de la question

Atelier 3 : Accessibilité des AMAP pour tous

Présenté par Gaëtan Vallée, Alliance PACA

Alliance PACA, qui est à l’initiative de la charte des AMAP, a constaté un oubli vis-à-vis de la question de la solidarité en AMAP. C’est au fur et à mesure des expériences en AMAP que l’accès aux AMAP pour tous est devenu une problématique. 

Depuis plusieurs expériences ont vu le jour pour permettre à tous l’entrée en AMAP.

Les réflexions de l’Alliance PACA sont les suivantes :

· Quel public toucher ? parmi les familles en difficultés, plusieurs catégories de public peuvent être identifiés :

· ceux qui n’ont aucune ressource et ont droit à l’aide alimentaire : ont besoin d’un réel soutien financier

· ceux dont les revenus sont modestes : ont besoin d’un complément

· ceux qui ont des revenus modestes et qui ont besoin d’une avance de trésorerie

· Les freins à l’accès aux AMAP

· frein financier

· frein culturel : les habitudes de consommations (surgelés, conserves, …) empêchent dans un 1er temps l’accès aux AMAP (cuisine, …). Un changement de ces habitudes est nécessaire à accompagner (sensibilisation, …), qui peut se faire en partenariat avec les organismes sociaux.

· Les actions possibles

· un panier à prix réduit grâce à un fond de solidarité AMAP, soit une aide alimentaire pour bénéficier de ce panier

· avoir des prix de paniers en fonction des ressources des familles. Problème : rentre dans l’intimité des familles

· grâce au fond de solidarité des amapiens, financement de paniers distribués dans un bar associatif, ou une association caritative

· organisation des livraisons dans les quartiers modestes pour permettre l’échange

· partenariat avec organismes sociaux

· Pistes de travail proposées
· un fond de solidarité grâce aux AMAP qui permet de rendre accessible les paniers : un fond régional ou national ?

· système d’aide par rapport au quotient familial

· valorisation du temps bénévoles : SOL, SEL, jardins solidaires …

· partenariat local avec les acteurs des structures sociales

· aide alimentaire de la ville

Dans le cadre de MIRAMAP, des leviers d’actions sont possibles : un fond de solidarité national, des partenariats avec les collectivités, …

Questions / débat :

· Elody : comment leur permettre d’accéder aux AMAP, sachant qu’un liste d’attente importante empêche déjà beaucoup de familles d’y entrer ? Il faut leur donner priorité.

· Thierry : en région Centre, une épicerie sociale a été mise en place avec une AMAP.

· Elody : voir aussi les jardins de la solidarité. Réponse de Gaëtan : n’est pas un soutien à l’agriculteur direct.

· Jean-Pierre : dans l’objectif de lever les freins culturels, il semble intéressant de toucher les enfants grâce à l’éducation populaire (cuisine, paniers pour la restauration collective, jardin, …)

· Laurence : faire attention à préserver l’anonymat des familles vis-à-vis de cette aide. Proposition de permettre l’accès aux AMAP lors des périodes de vacances où des paniers se libèrent, et de monter un fond solidaire anonyme. Ne pas oublier les centres sociaux qui peuvent aider dans la sensibilisation : ateliers cuisine, …

· Jérôme : dans le 14ème à Paris, des distributions ont été organisées dans un centre social qui a mis en place des ateliers cuisine.

Proposition d’utiliser aussi les espaces verts en ville, au pied des immeubles, qui peuvent être des jardins, des lieux de sensibilisation à aux légumes, à l’alimentation.

Pour les paniers d’été, ils ont mis en place un partenariat avec EMMAÜS.

Ne pas oublier que ces familles doivent rester des amapiens, qui participent aux distributions, …

Possibilité pour toucher les enfants, d’organiser des distributions au pied des écoles, voir mettre en place des jardins partagés à l’école.

· Léo : le partenariat avec les villes est important pour l’aide alimentaire. Sur Lyon, dans les quartiers classés difficiles, les AMAP ont toutes les leur place. L’échange avec les animateurs de quartier est très important pour organiser des réunions, des débats sur l’alimentation. C’est la 1ère étape avant de mettre en place une AMAP. 

De plus, la monnaie SOL est une piste intéressante à creuser, car l’éthique défendue par ce système reste parallèle à celui des AMAP. Idée : un fond SOL national ?

· Elisabeth : il serait intéressant dans le cadre de MIRAMAP de faire un état des lieux des ces différentes expériences pour les échanger.

· Gaëtan : il ne faut pas oublier l’implication des producteurs dans cette réflexion, qui peuvent s’impliquer dans la démarche.

Question : comment choisir les familles à soutenir et les mettre en haut de la liste ?

· Nanie : est réfractaire aux subventions, et ne souhaite pas voir l’argent public utilisé dans cette démarche. 

Propositions : pour se rapprocher des quartiers en difficultés organiser les livraisons AMAP ; proposer une participation libre au panier en fonction des moyens des familles mais une participation aux livraisons régulières ; voir aussi la limitation temporelle de l’engagement vis-à-vis du contrat ; possibilité de récupérer les paniers oubliés.

· Jean-Pierre : accès pour tous, ok, mais ne pas oublier les producteurs qui s’engagent aussi beaucoup. Garder en tête qu’une AMAP est un soutien aux agriculteurs.

· Jérôme : n’est pas contre les subventions car c’est aussi l’occasion d’orienter l’argent public vers des actions de solidarité. 

L’idée de récupérer les paniers oubliés n’est pas forcément bonne car elle déresponsabilise les amapiens, pose un problème d’organisation aux référents, et est trop irrégulier pour permettre un réel accès aux AMAP.

· Marc : à noter que le prix des paniers de légumes sont différents d’une région à l’autre. Il faudrait plutôt jouer sur la quantité (donc sur le prix) pour permettre l’accès des paniers AMAP aux familles en difficultés (exemple des AMAP étudiantes).

Plusieurs initiatives ont été présentées, mais elles peuvent être complémentaires. A noter qu’un stagiaire sera présent à l’Alliance PACA pour faire un état des lieux des initiatives interrégionales sur cette thématique.

· Laurence : les AMAP ne pourront pas tout régler quand aux problèmes de pauvreté, mais elles y participeront.

· Denis : il faut différencier l’approvisionnement en AMAP et celui en cantine qui ne demande pas la même production (diversité). Ce sont deux organisations différentes.

A noter qu’à Marseille une manifestation pour défendre la viabilité des producteurs ovins a permis d’entrer en contact avec des populations magrébines qui souhaitaient être solidaires des paysans et voulaient se fournir chez eux.

· Gaëtan : dans cet exemple, la manifestation a permis de reconnecter les consommateurs et producteurs et d’échanger sur la question du prix équitable.
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